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Des Délibérations du Conseil Municioal

2O23.Og-23 CESSION PAR LA COMMUNE DE Iâ PARCELLE CADASTRÉE SECTION
DP N"154 À tA SCI ARCA IMMO

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Malson des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUDÇ Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DEUGEY,

DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints
Ludovic

Bruno DUMONTEIL, lean-lacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY,

Kévin LANGLADE, OI|ViET PAINCHAULT, JACqUES CHAUVET, MAXiMC KHELOUFI, MiChCI DUVIGNAC,

conseillers municipaux

ABSENTS EXCUSÉS

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

,u,r,.;. B6UIJ LON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuratlon à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2t2t-29 et L.2241-1 ;

Suite à la demande d'acquisition d'une emprise de terrain appartenant au domaine privé de la

commune sur la Zone de Nay par Monsieur Pierre LAGENEBRE, la commune de GUJAN-MESTRAS a

sollicité également la société riveraine, la SCI ARCA IMMO, quant à la cession de la surface restante
aux fins d'agrandir sa propriété.

Le Pôle d'Evaluation Domaniale, dans son avis n"2023-33199-09523 rendu le 09 février 2O23, a

estlmé la valeur actuelle de cette parcelle à 95 € le m2.

Monsieur Loïc BOULANGER, gérant de la SCI ARCA IMMO, a donné son accord, le 27 mars 2023,
pour acquérir la parcelle nouvellement numérotée section DP no154 d'une surface de 655 m2

conformément au document d'arpentage établi par le Cabinet de Géomètres-Experts AUIGE (plan
joint).

Il vous est donc proposé :

. dhccepter de céder la parcelle section DP no154 d'une surface de 655 m2 au profit de la SCI

ARCA IMMO ou toute société qui se substituerait pour un montant de 62 225 €, hors frais de
géomètre et notariés,

d'autorlser le Maire ou son représentant, à signer l'acte de vente à intervenir,

de confier à l'Etude SARL LORIOD et PONSONNAILLE, Notaires Associés à GUIAN-MESTRAS,
la rédaction de I'acte à intervenir.

Tous frais inhérents à cette affaire seront à la charge de l'acquéreur.

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour cop ie conforme au registre.

Marie-Hé!ène DES AULX
Maire de Gujan-M

Publié le

Kévin LANGLADE
Secrétaire d seance

GUJAN-MESTRAS

DÉcIsIoN Du coNsErL MUNrcrpAL : ADoprÉ À l'utlnrurrÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENÏONS: O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O
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